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Demande de Propositions (DdP) 
IUCN 2023-09 P04337 DR.02 
Bureau de l'UICN au Cameroun 

 
 

Évaluation de l'état de conservation de 10 espèces de flore et de faune 

menacées ou endémiques dans les parcs nationaux de Waza et de la 

Bénoué et élaboration de leurs plans de conservation du climat. 

 
Bureau régional de l'UICN pour l'Afrique centrale et occidentale 

ACREGIR : Augmenter la résilience des communautés locales face aux changements 
climatiques grâce à l’entrepreneuriat des jeunes et à la gestion intégrée des 
ressources naturelles 
 

 
Bienvenue à cette Passation de Marché lancée par l’UICN. Vous êtes invité par la présente à soumettre 

une Proposition. Veuillez lire attentivement les informations et les instructions car le non-respect des 

instructions peut entraîner la disqualification de votre Proposition pour ce Marché. 

 

1. EXIGENCES 
 
1.1. Une description détaillée des services et/ou des biens à fournir se trouve en Pièce Jointe 1. 

 

2. COORDONNEES DE L’INTERLOCUTEUR 
 
2.1. Pendant toute la durée de ce marché, c'est-à-dire à partir de la publication de cette DdP à 

l'attribution d'un contrat, vous ne pouvez pas discuter de ce marché avec un employé ou un 

représentant de l'UICN autre que l’interlocuteur suivant. Vous devez adresser toute 

correspondance et toute question à cet interlocuteur y compris votre proposition.  

mailto:andre-marie.tine@iucn.org
mailto:procurement-paco@iucn.org
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7.5. Chaque soumissionnaire ne doit soumettre qu'une seule proposition, que ce soit à titre 

individuel ou en tant que partenaire d'une coentreprise. Dans le cas d'une coentreprise, une 
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9. PROCEDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES 
 

Si vous avez une plainte ou une préoccupation concernant la convenance de la manière dont 

un processus concurrentiel est ou a été exécuté, veuillez contacter procurement@iucn.org. 

Ces plaintes ou préoccupations seront traitées de manière confidentielle et ne sont pas 

considérées comme une violation des restrictions de communication ci-dessus (Section 2.1). 

 
10. CONTRAT 
 

Le contrat sera basé sur le modèle de l'UICN en Pièce jointe 3, dont les termes ne sont pas 
négociables. Ils peuvent toutefois être modifiés par l'UICN pour refléter les exigences 
particulières du bailleur qui finance ce marché particulier. 

 

 

11. A PROPOS DE L’UICN 
 

L'UICN est une Union de membres composée uniquement d'organisations gouvernementales 

et de la société civile. Elle fournit aux organisations publiques, privées et non 

gouvernementales les connaissances et les outils qui permettent au progrès humain, au 

développement économique et à la conservation de la nature d'aller de pair. 
 

Le Secrétariat de l'UICN, dont le siège social est en Suisse, compte environ 1 000 employés 
et des bureaux dans plus de 50 pays. 

 
Créée en 1948, l'UICN est aujourd'hui le réseau environnemental le plus vaste et le plus 
diversifié du monde. Elle exploite les connaissances, les ressources et la portée de plus de 1 
300 organisations membres et de quelque 10 000 experts. Elle est l'un des principaux 
fournisseurs de données, d'évaluations et d'analyses sur la conservation. Grâce à la diversité 
de ses membres, l'UICN peut jouer le rôle d'incubateur et de dépositaire fiable des meilleures 
pratiques, des outils et des normes internationales. 

 
L'UICN offre un espace neutre dans lequel divers acteurs, notamment des gouvernements, 

des ONG, des scientifiques, des entreprises, des communautés locales et des organisations 

de populations autochtones, peuvent travailler ensemble pour élaborer et mettre en œuvre 

des solutions aux problèmes environnementaux et parvenir à un développement durable. 
 

En collaboration avec de nombreux partenaires et sympathisants, l'UICN met en œuvre un 
portefeuille vaste et diversifié de projets de conservation dans le monde entier. Alliant les 
connaissances scientifiques les plus récentes aux savoirs traditionnels des communautés 
locales, ces projets visent à inverser la perte d'habitats, à restaurer les écosystèmes et à 
améliorer le bien-être des populations. 

 
www.iucn.org 
https://twitter.com/IUCN/ 

 

12. PIECES JOINTES 
 

Pièce jointe 1 Spécification des exigences / Termes de référence 

Pièce jointe 2 Déclaration d'engagement (sélectionnez 2a pour les entreprises ou 2b 
pour les indépendants, selon votre cas) 

Pièce jointe 3, modèle de contrat 
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Les espèces menacées sont parfois caractérisées par la mesure de la dynamique de 
population de la dépréciation critique, une mesure mathématique de la biomasse liée au taux 
de croissance de la population. Cette mesure quantitative est une méthode d’évaluation du 
degré de danger. Certains signes indiquent que la hausse des températures affecte la 
biodiversité, tandis que la modification des régimes de précipitations, les événements 
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¶ Améliorer les connaissances sur la vulnérabilité des écosystèmes au changement 
climatique, l'adaptation basée sur les écosystèmes et les opportunités d'entreprises 
intelligentes face au climat ; 

¶ Mise en œuvre de mesures d’adaptation au changement climatique pour accroître la 
résilience au changement climatique des communautés ciblées. 

L'UICN recherche une équipe ou une entreprise de consultants qualifiée pour fournir un soutien 
technique dans l'évaluation de l'état de conservation de 10 espèces de flore et de faune 
menacées ou endémiques, ainsi que pour élaborer un plan de conservation du climat pour 
chacune des espèces. 

 

Parcs nationaux géophysiques, climatiques et socio-économiques de la Bénoué et de 
Waza 

Les parcs nationaux de la Bénoué et de Waza sont situés respectivement dans les régions du 
Nord et de l'Extrême-Nord du Cameroun. La consultance sera mise en œuvre à la périphérie 
des deux parcs nationaux. 

Les villages ciblés dans le parc national de la Bénoué s'étendent sur un rayon de 20 kilomètres 
autour du parc, y compris des zones de gibier gérées par la communauté. Cette zone présente 
un climat de type tropical soudanien, avec des températures élevées et peu de précipitations, 
et caractérisé par : (i) une forte pression démographique due aux mouvements de population 
passés ; (ii) la prévalence de l'insécurité alimentaire ; (iii) la faible disponibilité de l'eau ; (iv) la 
déforestation pour la production de charbon de bois, exporté vers les centres urbains ; (v) 
l'accès difficile aux institutions de microfinance en raison de l'éloignement. Ce parc fait 
également le lien avec les corridors fauniques de l'écosystème de savane du Nord pour les 
grands mammifères. 

Pour le parc national de Waza, les services de conseil seront mis en œuvre dans les villages 
répartis dans un rayon de cinq kilomètres autour du parc, y compris dans les zones où des 
initiatives forestières communautaires sont en cours. Cette zone présente un climat de type 
tropical soudano-sahélien, avec des températures élevées et des pluies irrégulières caractérisé 
par : (i) un système agroécologique soudano-sahélien où les pratiques agro-pastorales 
traditionnelles entraînent une forte dégradation des sols ; (ii) la déforestation liée aux besoins 
des populations en bois de feu ; (iii) une forte prévalence de l’insécurité alimentaire ; (iv) la 
faible disponibilité de l'eau ; (v) la dégradation des infrastructures routières ; (vi) accès très 
difficile au crédit, par ex. à travers les institutions 
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Durée de la consultation :  

La durée de cette mission s'étendra sur la période de 2 Mois, à compter de la signature du 
contrat jusqu'au 30 février 2024. 

 

Exigences de qualification 

La consultation sera attribuée à une équipe ou un cabinet de consultants répondant aux 
critères suivants : 

¶ Le consultant principal et les experts doivent avoir au moins une maîtrise en écologie, 
gestion des ressources naturelles, gestion des aires protégées, gestion de la faune, 
foresterie, biodiversité ou dans des domaines connexes. Le doctorat est un atout 
supplémentaire; 

¶ Minimum 10 ans d'expérience professionnelle dans les évaluations écologiques et de la 
biodiversité et/ou dans des domaines connexes au niveau local et régional. Expérience 
dans la fourniture de rapports analytiques complets de qualité ; 

¶ Solide compréhension, connaissance et mise en œuvre pratique de la méthodologie 
d'enquête et de l'évaluation des espèces dans l'écosystème du Sahel au Cameroun ; 

¶ Expérience des outils d'enquête sur la faune et de l'application des technologies SIG et 
de télédétection ; 

¶ Expériences et compétences en développement et opérationnalisation de bases de 
données ; 

¶ Une solide éthique de travail axée sur la livraison, avec une capacité avérée à fournir 
des livrables dans les délais et avec un budget limité ; 

¶ Capacité à présenter les données de manière concise et claire ; 

¶ Bonne maîtrise de la langue anglaise et/ou française. 

 

 

Calendrier de paiement suggéré 

 

Livrable Pourcenta
ge de 
paiement 

Dates 
d’achèvement/livr
aison (2023) 

1. Rapport de démarrage du conseil 30% Dec 

2. Soumission du projet de rapport et organisation des 
ateliers de pré-validation et de validation 

30% Jan 
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1.  PRESTATIONS  
 

1.1 Le Consultant [courte description des prestations], accomplira les tâches et livrera les livrables 
au plus tard à la/aux date(s) limite(s) de livraison convenue(s), tel qu’indiqué dans les termes de 
référence figurant à l’annexe I ci-jointe (ci-après les « Prestations ») ; 
 

1.2 L'UICN se réserve le droit de demander tout rapport (d'avancement, financier ou autre, en plus de ceux 

exigés par le présent Contrat) qui pourrait être considéré comme raisonnablement nécessaire pour prouver 

que les résultats obtenus sont satisfaisants au regard du présent Contrat. Tous les dossiers financiers et 

autres documents pertinents relatifs au présent Contrat peuvent faire l'objet d'une inspection et/ou d'une 

vérification à la discrétion de l'UICN ou du donateur. Le Consultant accepte de permettre à l'UICN ou au(x) 

vérificateur(s) du donateur d'accéder à ces dossiers pendant les heures ouvrables normales et d'autoriser des 

entretiens avec tout employé qui pourrait raisonnablement avoir des informations relatives à ces dossiers. En 

cas d'inspection ou d'audit, l'UICN ou le donateur doit fournir au Consultant un préavis écrit raisonnable. 

 

1.3 Le Consultant ne sous-traitera pas les Prestations à des tiers sans le consentement écrit 
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6.  FRAIS DE DÉPLACEMENT 
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8.3 Le Consultant sera tenu de :  
8.3.1 Ne pas divulguer à des tiers les résultats du travail réalisé dans le cadre des Prestations ;  
8.3.2 Dévoiler le savoir-faire et autres informations confidentielles de l’UICN, fournies par celle-
ci au Consultant dans le but d’effectuer les Prestations, uniquement aux personnes nécessaires 
à l’accomplissement des Prestations et uniquement dans la mesure nécessaire à la bonne 
exécution des Prestations, ou à des personnes liées au Consultant par des obligations non 
moins strictes que celles mentionnées dans le présent Contrat. 
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10.5 Aucune des Parties n'a le droit d'utiliser le nom, le logo et/ou d'autres marques de l'autre Partie 
sur quelque support que ce soit et à quelque fin que ce soit sans le consentement écrit préalable de 
l'autre Partie pour chaque cas d'utilisation. 
 

 

11. RESPONSABILITÉS 

 

11.1 Le Consultant accepte d’indemniser et de tenir l’UICN à couvert de toutes pertes et tous dommages que 

l’UICN pourrait encourir comme conséquence des actions du Consultant ou de ses  omissions au moment 
de fournir les Prestations ainsi que de la violation des obligations du Consultant comprises dans le 
présent Contrat. 

 

12 COMMUNICATION ET NOTIFICATIONS 

 

12.1 La correspondance et les notifications concernant la mise en œuvre du présent Contrat doivent 
contenir les informations suivantes :  
 

Personne de contact de l’UICN Coordonnées du Consultant  
[nom] [nom]  
[titre] [titre]  
[Nom du programme/bureau de l’UICN] [adresse]  
[adresse] [Téléphone]  
[Téléphone] [Email] 
[Email]  

 

12.2 En cas de remplacement de la personne de contact, le représentant autorisé de chaque Partie 
en informera l’autre Partie par écrit (les emails sont acceptés). 
 

 

13 FRAUDE, CORRUPTION ET ÉTHIQUE 

 

13.1 Le Consultant doit respecter des principes et des standards de conduite équivalents à ceux 

énoncés dans la section 4 du Code de conduite et d'éthique professionnelle pour le Secrétariat,  
disponible sur 

https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_fi 

nal_fr_april2013.pdf. En signant le présent Contrat, le Consultant confirme qu’il a lu et accepté ledit 

Code. 

 

13.2 Le Consultant prend toutes les mesures nécessaires pour prévenir toute situation où la mise en 
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18.5 Chaque Partie renonce à tout droit de compensation pour tout paiement dû en vertu des 
présentes et accepte de payer toutes les sommes dues, indépendamment de toute compensation 
ou demande reconventionnelle. 
 

18.6 Toutes les clauses qui doivent logiquement survivre à la résiliation du présent Contrat devront 
lui survivre. Le présent Contrat peut être signé en plusieurs exemplaires, chacun d'eux étant 
considéré comme un original, mais tous, pris ensemble, constituent un seul et même Contrat.  
 

Les Parties conviennent que les exemplaires signés peuvent être transmis par courrier  électronique 

dans un fichier de données au format « .pdf » ou une signature électronique (par exemple, DocuSign 

ou une technologie de signature électronique similaire) et être ensuite conservés sous forme 

électronique, et que dans ce cas, cette signature crée une obligation valide et contraignante pour la 

Partie qui l'exécute, avec la même force et le même effet que si ce « .pdf » ou cette page de 

signature électronique était un original. 

  
 
 
 

UICN, Union internationale pour [Nom complet de l’autre Partie] 


